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LEADER

Politique Agricole 

Commune (PAC)

FEAGA : 1er pilier (80%)

Soutien aux marchés et aux 

revenus agricoles

FEADER : 2nd pilier (20%)

Soutien au développement 

rural régional

Groupes d’Action Locale 
Comités de programmation

LEADER (5%)

Gestion par la région

Aides directes 

aux 

agriculteurs

Programmes 

pour le 

développement 

rural



LEADER

Un outil de financement qui existe depuis 1991

La stratégie et les fonds sont alloués par programmation: 
actuellement 2023-2027

La Région gère les fonds européens de la politique 
régionale : une partie du FEADER, FEDER, FEAMPA, FSE, 
FEAMPA, FTJ

Les régions sont découpées en « Groupes d’Action 
Locale »  Chaque GAL est porté par une structure du 
territoire



Les 21 GAL bretons

Montant LEADER alloué pour la programmation 

2023-27 en Bretagne : 28,5 millions d’€ 



Un comité de programmation :

Le Groupe d’Action Locale (GAL)

Composé d’un collège public (d’élus locaux) et d’un collège 

privé (associations, entreprises, conseil de développement…)

Qui élabore et met en œuvre la stratégie du territoire à travers 

des fiches-actions

Qui sélectionne les projets qui pourront déposer une demande 

d’aide LEADER auprès de la Région



Qui accompagne les porteurs de projets de la demande 

d’aide, jusqu’à la demande de paiement

Qui peut orienter les porteurs vers des cofinancements publics

Qui assure le suivi de la mise en œuvre de la stratégie LEADER

Qui organise les comités de programmation

Une équipe LEADER :

Le Groupe d’Action Locale (GAL)



La méthode LEADER

Stratégie locale de 

développement : un 

territoire

Démarche ascendante 

et participative 

(sélection locale des 

projets)

Partenariat local public 

et privé (Groupe 

d’Action locale)

Innovation
Approche intégrée 

multi- sectorielle

Coopération

Mise en réseau



LEADER et l’ESS, des passerelles 

Accompagnement de porteurs de projet 

Gouvernance partagée et participative 

Des projets d’utilité sociale, ancrage local 

Approche multisectorielle / Tiers-lieux 



Pourquoi choisir le programme 
LEADER ? 

Un outil de financement pour soutenir les projets de l’ESS 

Valoriser et faire connaître votre projet à l’échelle d’un GAL 

Un accompagnement sur mesure (aide au montage, recherche 

de cofinancement, mise en réseau….) 

Mise en réseau auprès des acteurs publics, autres secteurs de 

l’utilité sociale 

Levier de développement pour votre projet, votre structure

Vecteur de crédibilité auprès des banques, des financeurs 

Procédures et professionnalisation des structures  



Avant de se lancer

Certaines structures privées peuvent être considérées 
« organismes qualifiés de droit public » (OQDP). 

La subvention est versée une fois le projet terminé



Avant de se lancer

Toutes les preuves de réalisation de l’action, de dépenses, et de temps 

de travail passé (agendas), doivent être conservées

Les dépenses éligibles vont du 1er janvier 2023 au 30 mars 2029. Les 

derniers comités de programmation doivent avoir lieu avant le 30 

décembre 2027.

Un projet peut avoir démarré avant son dépôt sur la plateforme d’aides 

régionales, mais ne peut être terminé

Les règles de communication du LEADER : leur non-application peut 

entraîner une diminution, voire un retrait de la subvention



La procédure de demande LEADER



Projets ESS sur les territoires 
GAL Pays de Morlaix : LE REPAIR



Projets ESS sur les territoires 
GAL du Pays de Guingamp: ESATCO

ADAPEI Les Nouëlles 
Association d’accompagnement de 

personnes en situation de handicap ou 

fragilisées dans les Côtes d’Armor

Modernisation de l'atelier légumerie 

80 000 € pour l’achat d’une ligne 

d’épluchage de légumes semi-automatisée

Financement accordé le 20 mars 2024

Inauguration le 

14 novembre 2025



Projets ESS sur les territoires 
GAL de Loudeac Communauté : Culture Zatous

Association costarmoricaine qui favorise l'inclusion sociale en 

facilitant l'accès et la pratique de la culture, du sport et des loisirs. 

Développer l'accessibilité et la découverte des lieux culturels du 

territoire par la réalité virtuelle. 

3 vidéos documentaires sur des 

sites patrimoniaux emblématiques 

du Centre Bretagne 

Projet co-construit avec des jeunes 

 Diffusées dans les structures 

sociales et médico-sociales 

Montant total : 52 265,94€

LEADER : 27 812,76 €


	Diapositive 1
	Diapositive 2 LEADER
	Diapositive 3 LEADER
	Diapositive 4 Les 21 GAL bretons
	Diapositive 5 Le Groupe d’Action Locale (GAL)
	Diapositive 6 Le Groupe d’Action Locale (GAL)
	Diapositive 7
	Diapositive 8 LEADER et l’ESS, des passerelles 
	Diapositive 9 Pourquoi choisir le programme LEADER ? 
	Diapositive 10 Avant de se lancer
	Diapositive 11 Avant de se lancer
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15

